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Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 1er octobre 2024, concernant le
253, rue des Menuisiers à Saint-Germain-de-Grantham.

Vous trouverez en pièce jointe les documents visés par votre demande.

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.
L’équipe de l’accès à l’information
Bureau du Centre-du-Québec / MB
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca




Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques 


Québec ~► 


Trois-Rivières, le 14 novembre 2014 


AUTORISATION 


Loi sur lac quulité de l'environnement 


(RLRQ, chapitre Q-2, article 32) 


Annexair inc. 


1125, rue Bergeron 


Drummondville (Québec) J2C 7V5 


N/Réf. : 7311-17-01-49048-3 8 


401192364 


Objet : Installation de bassins de rétention et de conduites d'égout 


pluvial 


Mesdames, 


Messieurs, 


À la suite de votre demande d'autorisation du 4 août 2014, reçue 


le 5 août 2014 et complétée le 6 novembre 2014, j'autorise, conformément 


à l'article 32 de la Loi sui la qualité de l'environnement 


(RLRQ, chapitre Q-2), le titulaire mentionné ci-dessus à réaliser le projet 


décrit ci-dessous 


Aménagement de bassins de rétention et installation de conduites 


d'égout pluvial sur le lot 1 815 du cadastre du canton de Grantham, 


dans la municipalité de Saint-Germain-de-Grantham, faisant partie de 


la municipalité régionale de comté de Drummond. 


Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation 


• Lettre datée du 4 août 2014, signée par M11e Karine Guérard, ing., 


Pluritec ltée., concernant un projet de gestion des eaux pluviales pour un 


terrain industt•iel àSaint-Germain-de-Grantham, incluant les documents 


joints; 


• Lettre datée du 10 septembre 2014, signée par Mme Karine Guérard, ing., 


Pluritec ltée, concernant notamment des informations sur le 


prolongement des services municipaux, incluant 2 documents joints; 


• Lettre datée du 24 octobre 2014, signée M'ne Karine Guérard, ing., 


Pluritec ltée, concernant des renseignements complémentaires sur la 
gestion des eaux pluviales, incluant 2 documents joints; 
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• Courriel transmis le 6 novembre 2014, par M"7e Karine Guérard, ing., 


Pluritec ltée, concernant des précisions sur les chambres de régulation 


des eaux pluviales, incluant 1 pièce jointe. 


En cas de divergence entre l'information fournie, la plus récente prévaudra. 


Le projet devra être réalisé conformément à ces documents. 


En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 


Pour le ministre, 


/~ ~_~ 
.~ ~ ,`` 


CT/FP/sv Céline Tremblay 


Directrice régionale de l'analyse et de 


l'expertise de la Mauricie et du 


Centre-du-Québec 


(~~ 


Prëpa~~é par ~ ~ ~ ~-~ll,, ' 1 ~~' ~,. ~-~ ~~ L ~~ c (. 
France Paquin, i g. j analyste ~ "~ 


Vérifié par 


Ma~•tin Tremlalc~q,, ing., coo~~donnatez~r 
~.--- / , 


Recommandé pa~~ 


Frac ~~ .~ 13ouche~~ 


Di~~e; . ï• ~~égional adjoint 
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AVIS DE RECOURS 


 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boulevard René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec  (Québec)  G1R 5S9 


Téléphone:  Télécopieur: 


418 528-7741 418 529-3102 


Sans frais  


1 888 528-7741 


 


 


Montréal  500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal  (Québec)  H2Z 1W7 


Téléphone:  Télécopieur: 


514 873-4196 514 844-6170 


Sans frais  


1-888-528-7741  
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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• Courriel transmis le 6 novembre 2014, par M"7e Karine Guérard, ing., 

Pluritec ltée, concernant des précisions sur les chambres de régulation 

des eaux pluviales, incluant 1 pièce jointe. 

En cas de divergence entre l'information fournie, la plus récente prévaudra. 

Le projet devra être réalisé conformément à ces documents. 

En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 

Pour le ministre, 

/~ ~_~ 
.~ ~ ,`` 

CT/FP/sv Céline Tremblay 

Directrice régionale de l'analyse et de 

l'expertise de la Mauricie et du 

Centre-du-Québec 

(~~ 

Prëpa~~é par ~ ~ ~ ~-~ll,, ' 1 ~~' ~,. ~-~ ~~ L ~~ c (. 
France Paquin, i g. j analyste ~ "~ 
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